
 
 

Principes du traitement des chevaux de location 

lors de l’événement d’Austerlitz 2005 
 
Contacts: Horsemaster : Pavel Čechovský + 420 608 980 657 (tchèque, russe, allemand) 
                 Adjoint : Petr Světlík + 420 604 255 227 (tchèque) 
                 Adjoint : Magda Hranáčová + 420 777 035 178 (tchèqie, anglais, espagnol) 
 
Les chevaux sont disponibles :  
- vendredi le 2 décembre de 12 a 16 heures. Les cavaliers sont obligés de se rendre sur le champ de 
bataille pour recevoir et essayer les chevaux et passer „l’examen d’équitation“. 
- samedi le 3 décembre de 9 a 16 heures. 
  
La manipulation avec les chevaux est interdite aux personnes ivres ou sous l’influence des substances 
psychotropes. Tout participant est obligé de respecter les principes de la sécurité de travail, de la 
protection de la santé des personnes et de la protection des annimaux contre la torture. Tout cavalier doit 
traiter son cheval de la manière à ne pas causer des blessures à l’animal et à lui-même, et à éviter tout 
dommage à la santé ou matériel des autres personnes. Les chevaux de location ne sont pas exercés 
spécialement pour les batailles. Ils sont calmes et harnachés souvent. Si un cavalier ne s’entend bien avec 
son cheval, il peut changer son cheval avec un autre cavalier de la même unité sans en devoir prévenir le 
horsemaster. Si cela n’aide pas, il faut s’adresser à horsemaster. Tout cheval aura son harnachement, le 
cavalier a sa propre selle et la chabraque. Si le cavalier n’a pas de selle ou si cette selle ne va pas bien au 
cheval, on utilisera la selle du horsemaster. 
 
Régime des écuries : Chaque cheval a un numéro égal au numéro de sa place dans les écuries. Il faut 
respecter ces numéros en rendant le cheval (vendredi et samedi à 16h). Le cavalier doit retenir ce numéro 
et connaître le soignant de son cheval (la personne qui lui donne le cheval et à laquelle il faut le rendre). 
Tout soignant s’occupe d’environ 5 animaux. 
  
Sur le champ de bataille : Le cavalier prend la responsabilité pour le cheval pendant tout le temps qu’il le 
montera. Les chevaux et les cavaliers se déplacent en groupes (par unités). Le déplacement libre des 
cavaliers montés n’est possible qu’à l’intérieure de la zone limitée du champ de bataille. La persmission 
de quitter cette zone n’est donnée que par le horsemaster. Il est strictement interdit d’entrer le village de 
Tvarožná (Bosenitz) à cheval. 
En cas de grâves problèmes (problème grâve de l’harnachement, blessure du cheval, etc) le cheval doit 
être immédiatement rendu aux écuries et le personnel des écuries en doit être informé. Pour déposer le 
cheval pour un moment court il y aura des cordes sur le champ de bataille. Pour une pause plus 
importante il est conseillé de rendre le cheval aux écuries. Samedi tout cavalier est obligé de rendre le 
cheval aux écuries pendant la distribution du déjeuner (à cause de l’espace limité pour attacher les 
chevaux sur le champ de bataille, et pour que les chevaux puissent se réposer mieux avant la bataille). 
 
Le commandant de l’unité livrera, avant la réception des chevaux, « la proclamation sur la sécurité de 
travail, protection de la santé et protection contre la torture des animaux » signée par tous les cavaliers qui 
monteront les chevaux. Par leur signature de ce document ils confirment qu’ils comprennent les principes 
de cette proclamation et s’engagent à les respecter. 


